


135

Saint-Pantaléon-de-Larche - Les Hauts de Lestrade
Débitage levallois sur matières premières grenues

Saint-Pantaléon-de-Larche - Les Hauts de Lestrade
Débitage centripète bifacial

Saint-Pantaléon-de-Larche - Les Hauts de Lestrade
Nucléus polyédrique

modernes et une structure fossoyée à galets isolée, 
de datation indéterminée. L’intérêt majeur de cette 
intervention reste la découverte de nombreux 
éléments lithiques essentiellement sur quartz datés 
du Paléolithique moyen de type Moustérien, en 
position secondaire au sein de ces colluvions pléni/
tardiglaciaires ; ces vestiges représentent des éléments 

essentiels pour une meilleure compréhension des 
modes d’occupation de ce territoire, notamment avec 
la découverte exceptionnelle de débitage Levallois sur 
roches grenues de type quartz, encore méconnu dans 
la région.

Defaye Sophie
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Ségur-Le-Château - Castrum de Ségur
Mur d’un bâtiment à contrefort

SÉGUR-LE-CHATEAU
Castrum de Ségur

SÉGUR-LE-CHATEAU
Château de Ségur

Médiéval

Médiéval et Moderne

Durant le mois de novembre 2019, le castrum de 
Ségur a fait l’objet d’une courte opération de sondage, 
parallèlement suivi des travaux de sécurisation du 
château, initié en 2017. Cette intervention a pris la 
forme d’un sondage d’environ 16 m2, ouvert dans 
l’enclos des vicomtes, au nord-est de la tour maîtresse. 
Trois structures bâties inédites ont été découvertes : 
deux murs parallèles mesurant chacun 1,52 m de large 
(fig. a et b), et une maçonnerie dont le contre-fruit nous 
ferait dire qu’elle pourrait avoir été une voûte. Le mur 
situé le plus à l’est présentait la particularité d’être 
contreforté et régulièrement arasé. Il appartiendrait à 
un bâtiment élitaire, peut-être une tour (vicomtale ?) 
antérieure à l’actuelle turris. Tous ces vestiges restent 
difficiles à dater en l’état actuel des investigations. 
En effet, nous n’avons fait qu’effleurer les couches 
médiévales du castrum haut, en raison de la présence 
d’un épais remblai de démolition sur pratiquement toute 
l’emprise du sondage. Cette strate serait le témoin d’un 
abandon et d’une destruction partielle de cet espace 

Entre les mois d’octobre 2017 et janvier 2020, le 
castrum de Ségur a fait l’objet d’un suivi archéologique 
« au long cours », sous la maîtrise d’œuvre du Bureau 
Manciulescu ACMH et associés. Préconisée par le 
Service Régional de l’Archéologie dans le cadre de 
travaux de sécurisation du site, cette surveillance a 
permis de dresser un état des lieux de l’existant et 
ainsi de poser les bases des futures recherches sur le 
castrum.

dans le courant du XVIe siècle, ce que confirment par 
ailleurs les sources écrites.

Paloumbas-Odile Dimitri

Dans l’enclos nobiliaire, les investigations se sont 
concentrées sur les fronts nord et ouest, les plus riches 
en vestiges archéologiques. Des aménagements 
inédits ou incomplètement identifiés jusque-là ont ainsi 
pu bénéficier d’un enregistrement précis. Le nettoyage 
du mur d’enceinte septentrional a par exemple révélé 
l’existence d’une petite baie géminée d’à peine  
50 cm de large à l’ouest du logis-tour à contreforts 
qui cantonne l’actuelle entrée. D’un type plutôt  
« archaïque », cette fenêtre pourrait dater des XIIe- 
XIIIe siècles.

L’ouverture d’une tranchée d’échafaudage sur la 
face interne de ce même mur a de plus occasionné 
la découverte d’une maçonnerie en quart-de-rond 
susceptible d’avoir été une tourelle-contrefort. Le front 
ouest conserve également plusieurs vestiges datant 
du Moyen Âge, dont une tour-porche et un logis-tour 
à contreforts enveloppants. Très remaniés, ces 
bâtiments (ainsi que le pavillon dit « de la Reine ») ont 
gardé leur matrice médiévale. L’enclos vicomtal abrite 
quant à lui les bâtiments les plus emblématiques de 
Ségur : la tour-maîtresse, attribuable au milieu du XIIIe 
siècle, la chapelle Notre-Dame, qui paraît être une 
réalisation du XVe siècle, enfin un vaste logis sur cave, 

Ségur-Le-Château - Castrum de Ségur
Le grand logis sur cave construit au XVe siècle
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Ségur-Le-Château - Château de Ségur
Le front nord de l’enclos nobiliaire de Ségur

principal témoin de la grande vague de reconstruction 
qu’a connu le site après la guerre de Cent Ans.

En dépit des nombreux apports de ce suivi, des 
questions essentielles sont restées sans réponse au 
terme de ces trois années. Nous aimerions en savoir 
plus, notamment, sur la nature de l’occupation du sol 
à l’intérieur de l’enclos vicomtal (existait-il plusieurs 
turres ? La chapelle a-t-elle été construite sur les 
bases d’un édifice antérieur ?). Le thème de la défense 

et les différentes problématiques liées à la circulation 
mériteraient aussi d’être approfondis. Compte-tenu 
de l’importance du site à l’échelle du Limousin, il est 
permis de penser que l’archéologie de programme 
serait une option intéressante en vue de poursuivre la 
dynamique de recherche engagée depuis 2017.

Paloumbas-Odile Dimitri

SÉRANDON
Sandère

Gallo-romain

Une prospection thématique a été menée durant 
l’été 2019 sur la commune de Sérandon, au lieu-dit 
Sandère. Elle visait à documenter un site supposé 
antique où a été découvert fortuitement au siècle 
dernier un élément de statuaire zoomorphe. L’étude 
pétrographique du fragment par Pierre Boivin 
(Laboratoire Magmas et Volcans, université Clermont 
Auvergne) a permis de définir la nature de la roche et 
sa probable provenance. L’étude stylistique (Bertrand 
Dousteyssier, Elise Nectoux, Yves Connier) a quant à 
elle permis de dater la sculpture, de l’interpréter et de 
la rattacher au groupe des « lionnes fontaines » gallo-
romaines montdoriennes. La sculpture retrouvée à 
Sandère est l’une des 13 fontaines qui composent ce 
corpus qui est unique à l’échelle nationale.

Conservé in situ, un bac décoré taillé dans le granite 
a également fait l’objet d’une étude. Les éléments de 
comparaisons font défaut mais une datation antique 
de cet élément, sans être totalement certaine, est 
vraisemblable. L’association du bac avec la fontaine 
zoomorphe est plausible.

Une prospection géophysique a été menée par 
Guillaume Hulin et Bertrand Houdusse (Inrap) sur 
une parcelle en herbe où le site est traditionnellement 
localisé. 4000 m² ont été explorés via la méthode 

Sérandon - Sandère
Tête de lionne fontaine de Sandère
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radar-sol. Cette prospection a confirmé la présence de 
bâtiments dont les murs sont enfouis entre 0,15 m et 
1,2 m. Le site, très vaste, s’étend sur d’autres parcelles 
au nord, au sud et à l’est de la zone explorée. Le plan 
partiel d’une villa se dégage. Malgré le caractère limité 

de l’intervention il s’agit désormais d’un des sites 
antiques les mieux documentés de la haute vallée de 
la Dordogne.

Dousteyssier Bertrand

USSAC
Les Serres parcelle DO 81

USSAC
Les Serres – parcelle DO 87

USSAC
Les Serres – parcelles DO86 et 91

Cette opération archéologique s’inscrit dans le 
cadre d’un projet de construction individuelle sur 
la commune d’Ussac au lieu-dit « Les Serres » en 
Corrèze. Une prescription émise par le service régional 
de l’Archéologie de Nouvelle-Aquitaine a déclenché 
un diagnostic archéologique sur une superficie de 
1 349 m². Cette opération a été menée par l’Inrap du 
1er au 3 avril 2019.

Le projet se situe sur les plateaux d’Ussac à 243 m 
d’altitude au nord de Brive-la-Gaillarde. La parcelle 
s’inscrit dans un secteur potentiellement riche en 
occupations paléolithiques, avec la découverte de 
matériel lithique du Paléolithique moyen au lieu-dit 
« Les Serres ».

Quatre tranchées ont été réalisées sur la totalité de 
l’emprise soit 12,38  % des 1  349  m² prescrits. Elles 

Le diagnostic d’archéologie préventive concerne une 
petite parcelle de 2500 m² située sur le point haut d’une 
crête au lieu-dit Les Serres, sur la commune d’Ussac. 
La séquence sédimentaire qui surmonte les argiles 
et grès du Trias est presque totalement remaniée par 

Le diagnostic d’archéologie préventive concerne 
une petite parcelle de 2125 m² située sur le point haut 
d’une crête au lieu-dit Les Serres, sur la commune 
d’Ussac. La séquence sédimentaire qui surmonte 
les argiles et grès du Trias est presque totalement 

s’inscrivent dans un contexte de reliefs peu marqués en 
bordure des terrains sédimentaires du Bassin aquitain, 
au sein des formations des grès rouges du bassin 
de Brive-la-Gaillarde. Les formations sédimentaires 
observées très érodées sont caractéristiques 
des formations secondaires du Trias. Une étude 
géomorphologique et géo-archéologique a permis de 
conclure à une forte dégradation des altérites des grès 
mais aussi des dépôts sédimentaires supérieurs.

Ce diagnostic ne nous a pas permis de mettre en 
évidence des vestiges archéologiques excepté un petit 
éclat lithique en position résiduelle au sein d’une phase 
de colluvions.

Defaye Sophie

les labours et, hormis un tesson de céramique antique 
et quelques fossés contemporains, n’a pas livré de 
vestige archéologique ancien en position primaire.

Connet Nelly

remaniée par les labours et, hormis quelques tessons 
de faïence et deux fossés contemporains, elle n’a 
pas livré de vestige archéologique ancien en position 
primaire.

Connet Nelly
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USSAC
Route de Saint-Antoine, Les Serres

USSEL
2, rue François Grabié

UZERCHE
Les Paturaux

Âge du Fer, 
Période récente

Cette opération archéologique s’inscrit dans le 
cadre d’un projet de construction individuelle sur 
la commune d’Ussac au lieu-dit «  Les Serres  » en 
Corrèze. Une prescription émise par le service régional 
de l’Archéologie de Nouvelle-Aquitaine a déclenché 
un diagnostic archéologique sur la parcelle DO89 
concernée par le projet. Cette opération a été menée 
par l’Inrap du 20 au 21 août 2019.

Le projet se situe sur les plateaux d’Ussac à 243 m 
d’altitude au nord de Brive-la-Gaillarde. La parcelle 
s’inscrit dans un secteur potentiellement riche en 
occupations paléolithiques, avec la découverte de 

Le diagnostic préventif conduit préalablement 
au projet de construction d’une résidence d’accueil 
comprenant dix logements au 2  de la rue François 
Grabié à s’avère positif. Cette affirmation doit cependant 
être nuancée en indiquant que notre capacité à 
observer les vestiges présents a été très nettement 
limitée par la profondeur d’apparition de ces vestiges, 

La zone d’investigation qui a fait l’objet d’un 
diagnostic en vue du réaménagement de la zone 
d’activité intercommunales au lieu-dit Les Paturaux sur 
une superficie de 37 402 m², se situe à Uzerche sur les 
parcelles AX 76-77-114 

Le secteur étudié occupe le versant au sud-ouest 
de la ligne d’interfluve séparant la Vézère et le ruisseau 
du Troh au nord et le ruisseau d’Anglard au sud.

Il s’agit ici de la quatrième phase de sondages 
archéologiques concernant le site des Paturaux.

Hormis en 2012, les précédentes opérations ont 
livré des indices d’occupations datant des périodes 
protohistoriques et antiques.

Ce diagnostic a mis au jour des structures fossoyées 
et deux murs. La comparaison avec les documents 
anciens permet de constater que les fossés et les murs 

matériel lithique du Paléolithique moyen au lieu-dit 
« Les Serres ». 

Quatre tranchées ont été réalisées sur la totalité 
de l’emprise soit 11,60 % des 1 952 m² prescrits. Elles 
s’inscrivent dans un contexte de reliefs peu marqués en 
bordure des terrains sédimentaires du Bassin aquitain, 
au sein des formations des grès rouges du bassin 
de Brive-la-Gaillarde. Les formations sédimentaires 
observées très érodées sont caractéristiques des 
formations secondaires du Trias.

Ce diagnostic ne nous a pas permis de mettre en 
évidence des vestiges archéologiques.

Defaye Sophie

sous d’importants apports de remblais contemporains 
à récents. Il nous faut également indiquer que nos 
observations n’ont pas non plus été favorisées par la 
montée rapide des eaux drainées par les tranchées 
observées.

Méténier Frédéric

de terrasse suivent en grande partie l’orientation du 
parcellaire du XIXe s., en particulier sur la frange nord. 
La présence des structures fossoyées de l’âge du Fer 
en contrebas et au niveau de la terrasse du nord-est 
semble avoir fixé une limite pérenne perceptible au 
XIXe s. et toujours discernable de nos jours.

Si la forme et le type de comblement des enclos 
(terre rubéfiée, charbons, nombreux blocs de roche) 
interpellent, il n’est pas possible à ce stade de déterminer 
leur fonction : funéraire, artisanale, domestique. 
Toutefois, ces vestiges confirment les découvertes des 
diagnostics de 2015 et 2016 : la présence d’un site 
de l’âge du Fer, voire plus précisément du IIe âge du 
Fer pour une partie des éléments céramiques, sur le 
secteur des Paturaux.

Cavalin Florence
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BILAN
SCIENTIFIQUE

2 0 1 9

NOUVELLE-AQUITAINE
CORRÈZE

Opérations communales et intercommunales

BRIVE-LA-GAILLARDE/
SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE

Brive-Laroche-Aérodrome
Préhistoire,
Paléolithique moyen récent

L’aménagement de la ZAC «  Brive-Laroche  » sur 
l’emplacement de l’ancien aérodrome de Brive-la-
Gaillarde a donné lieu à une opération archéologique 
effectuée par la société Paléotime entre le  
23 septembre et le 08 novembre 2019. Cette 
intervention avait deux objectifs scientifiques : la fouille 
de deux zones de vestiges du Paléolithique moyen et 
une investigation paléoenvironnementale liée à un fort 
potentiel d’enregistrement pour la période Pléistocène.

Le site de l’ancien aérodrome est situé sur un cône 
de déjection surmontant la basse terrasse sud de la 

confluence Vézère / Corrèze / Maumont dans l’ouest 
de l’agglomération actuelle de Brive-la-Gaillarde. Cette 
position est stratégiquement implantée, offrant un accès 
facilité à un vaste territoire le long de ces rivières et de 
leurs affluents. D’un point de vue cynégétique, cette 
position est également stratégique, dans le cadre de 
déplacements de troupeaux d’herbivores susceptibles 
d’emprunter et de circuler le long de ces vallées. 

Les conditions de formation et d’évolution de ce 
cône de déjection, au fil du temps, ont quant à elles 
permis le développement de zones humides anciennes 

N° N° P.

123843 BRIVE-LA-GAILLARDE/SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE, Brive-
Laroche-Aérodrome MONIN Gille EP FP 26

12-3360 CHAMBOULIVE, ESPARTIGNAC, LAGRAULIERE, NAVES, PIERRFITE, 
SAINT-CLEMENT, SAINT-JAL, SAINT-SALVADOUR, SEILHAC DRUELLE Patrick BEN PRD 8

12-3846 LAVAL-SUR-LUZÈGE - LAPLEAU – SAINT-MERD-DE-LAPLEAU DUPONCHEL Julie BEN PRD 12
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Brive-la-Gaillarde/Saint-Pantaléon-de-Larche
Nucléus sur éclat en silex santonien des environs de Montignac

à contemporaines susceptibles d’avoir conservé dans 
leurs sédiments des informations sur l’environnement 
végétal (pollens, macrorestes) ou animal (mollusques, 
arthropodes).

La fouille archéologique a concerné deux secteurs 
Sud et Nord distants de 300 m. Dans les deux cas, 
les principales concentrations archéologiques 
sont localisées au sein de dépressions, avec un 
positionnement stratigraphique identique parmi 
des limons loessiques colluvionnés provenant du 
versant Sud de la vallée marquant une phase de 
progression du cône de déjection, avant une phase de 
pédogènèse et de cryoturbation. Ces fortes densités 
de mobilier au sein de dépressions correspondent à 
des assemblages archéologiques principalement une 
position secondaire.

Seule l’industrie lithique et des blocs (manuports) 
ont été conservés dans ce contexte de plein air.

L’acquisition des matières premières lithiques a 
été réalisée en premier lieu au sein des ressources 
locales, soit les blocs et galets de quartz prélevés dans 
les alluvions. Les silexites, minoritaire, ont été prélevés 
principalement en aval de la Vézère, à l’Ouest, autour 
de Montignac (silex crétacés santoniens). Un second 
axe d’acquisition correspond au versant ouest du 
Massif central (axe jurassique Brive-Causse de Martel) 
et au Lot (Causse de Gramat). Les chaînes opératoires 
sur silexites sont très fractionnées spatialement, avec 

l’introduction d’éclats-nucléus ou de supports bruts ou 
retouchés dans les sites.

L’emprise Sud, explorée sur une surface de 
1600 m², a livré une importante nappe de vestiges (plus 
de 1 200 éléments coordonnés) dont l’extension n’a 
pu être définie. Elle correspond au comblement d’une 
zone dépressionnaire par des colluvions qui ont charrié 
l’industrie lithique du Paléolithique moyen depuis une 
zone plus élevée. Malheureusement, cette position 
haute a été tronquée par un paléochenal holocène et 
l’arasement mécanique du terrain lors de la création de 
l’aérodrome.

L’industrie lithique taillée est dominée à 90 % par le 
quartz, dont tous les chaînes opératoires de débitage 
sont présentes intégralement. Les silexites sont surtout 
originaire de Dordogne. 

La faible représentation du silex dans la série et la 
bonne représentation des percuteurs avec quelques 
éléments dormants de type enclume, oriente cet 
assemblage vers un faciès principal d’atelier et de 
production d’outillage bruts en quartz.

L’emprise Nord a été explorée sur une surface 
d’environ 1050 m² et a livré 280 éléments d’industrie 
lithique. Elle se caractérise par des concentrations de 
mobilier plus faibles et mieux définies spatialement. 
Située dans une zone plus basse d’environ 10 m qu’en 
secteur Sud, à l’intérieur d’un paléochenal avec des 
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CHAMBOULIVE, ESPARTIGNAC, 
LAGRAULIERE, NAVES, PIERRFITE, 

SAINT-CLEMENT, SAINT-JAL, 
SAINT-SALVADOUR, SEILHAC

Paléolithique, � Gallo-romain,
Âge du Fer,  Moyen Âge   

31 champs ont été prospectés entre Naves et 
Espartignac, sur 9 communes.
Onze fiches d’identité archéologique sont annexées 
au rapport. Elles concernent des sites qui ont livré un 
matériel archéologique significatif :

-	 Chamboulive : Puy Chalard, Puy Chalard-Nord 
et Lachamp-Est,

-	 Espartignac : Surget et Ceyrat,
-	 Saint-Clément : Puy des Ferrières (biface)
-	 Saint-Jal : Enval, La Croix de La Besse et Puy 

la Vache,
-	 Seilhac : Les Bois Vieux et Las Boulas.

Un bilan des 458 prospections réalisées depuis 
2007 vient enrichir ce rapport 2019. Il intéresse les 

communes de Chamboulive, Espartignac, Lagraulière, 
Naves, Pierrefite, Saint-Clément, Saint-Jal, Saint-
Salvadour et Seilhac.
Au cours de cette période, il a été possible d’identifier :

-	 141 sites préhistoriques « purs »,
-	  15 sites gallo-romains « purs »,
-	  10 sites préhistoriques et gallo-romains,
-	    1 site préhistorique et protohistorique
-	    1 site préhistorique et alto médiéval

Druelle Patrick

sédiments marqués par l’hydromorphie, l’assemblage 
a également subi des déplacements.

L’occupation affiche cependant une configuration 
socio-économique différente du secteur Sud. Ainsi les 
silexites sont bien mieux représentées dans l’industrie 
lithique, de l’ordre de 20  %, avec une provenance 
sensible des territoires méridionaux indiquant un groupe 
ayant circulé sur un parcours géographique distinct. 
La bonne représentation de l’outillage retouché dans 
ces matériaux, rare au secteur Sud, oriente nettement 
cette zone vers un statut plus domestique, d’habitat 
aux fonctions diversifiées.

Un test tracéologique réalisé sur 10 pièces en 
silexites de chaque secteur a révélé des activités allant 
du travail de la peau fraîche à la coupe de matières 
dures sur les outils retouchés, mais n’a pas identifié de 
traces nettes sur les produits bruts.

Pour les deux secteurs, la périodisation, déterminée 
par les méthodes de taille du quartz et du silex (débitage 
de type Discoïde / Système par Surfaces Alternées / 
Levallois) se rattache au Paléolithique moyen récent. 

Les racloirs avec une bonne représentation des types 
convergents sont surtout réalisés sur silexites, le quartz 
ayant été surtout retenu pour la réalisation de coches 
clactoniennes et d’encoches retouchées.

Le second axe de recherche concernant 
l’investigation paléoenvironnementale, s’est effectué 
par l’intermédiaire de tranchées exploratoires 
profondes à proximité ou dans le prolongement des 
deux secteurs de fouille. Le premier objectif de cette 
mission était de retrouver des zones de sédimentation 
en milieu humide à forte teneur organique potentielle 
(argiles de type gleys).

Un seul horizon organique a été retrouvé au niveau 
du secteur Sud, sous-jacent à l’horizon archéologique 
et a fait l’objet d’importants prélèvements pour la 
recherche d’éléments organiques, mais n’a fourni 
aucun témoin.

Monin Gilles
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LAVAL-SUR-LUZÈGE, LAPLEAU, 
SAINT-MERD-DE-LAPLEAU 
Prospection diachronique

Cette prospection archéologique s’intègre dans un 
projet de valorisation du site de La Bastide (commune 
de Laval-sur-Luzège). Elle devait permettre de mieux 
comprendre le dit site ainsi que l’environnement 
dans lequel il s’inscrit. C’est pourquoi, l’étude n’a 
pas uniquement porté sur la commune de Laval-sur-
Luzège mais a été étendue aux communes voisines de 
Lapleau et Saint-Merd-de-Lapleau pour lesquelles peu 
de sites archéologiques étaient connus du SRA.  La 
prospection s’appuie sur un dépouillement des sources 
écrites (notamment les ouvrages de J-B. Poulbrière 
et J-B. Champeval), le cadastre du XIXe siècle et le 
témoignage d’habitants des communes concernées. 

Deux sites préhistoriques ont été signalés par 
la découverte de fragments lithiques  : La Vedrenne 
(Saint-Merd-de-Lapleau) et Aix (Lapleau). 

Deux nouveaux sites gallo-romains anciennement 
découverts par les propriétaires  : à La Vedrenne 
(Saint-Merd-de-Lapleau), une grande quantité de 
tuiles ont été signalés par le propriétaire. De nouveaux 
fragments ont été récoltés lors de la prospection, en 
contrebas d’une parcelle en herbe, le long d’un petit 
cours d’eau. Plusieurs morceaux de schistes taillés en 
losange ont également été trouvés. 

Sur le second site, situé à La Charlanne (Lapleau), 
les propriétaires ont découvert un important mobilier 
céramique lors d’un défrichement. Parmi les fragments, 
signalons surtout la présence de plusieurs tessons de 

sigillée dont l’un porte une estampille « LIBERTUS M » 
qui peut être rapprochée d’un atelier de potier situé à 
Lezoux et actif dans le premier quart du IIe siècle de 
notre ère. Un autre fragment de sigillée est orné sur la 
lèvre d’un décor de feuilles d’eau. 

La prospection a également permis de compléter 
les fiches préexistantes pour les sites de La Bastide 
(Laval-sur-Luzège), Lestrange (Lapleau) et « Le rocher 
du château  » (Laval-sur-Luzège). Les deux premiers 
sont deux sites castraux attestés par les textes, sièges 
de deux seigneuries réunies au cours du XVe siècle ; le 
troisième est un possible site de surveillance dominant 
la vallée de la Luzège. 

Pour l’époque contemporaine, un manoir a été 
signalé à Coyral (Saint-Merd-de-Lapleau). Attesté au 
XVIe siècle, l’édifice est transformé au XIXe siècle 
en « une modeste maison d’habitation ». Abandonné 
depuis le milieu du XXe siècle, le bâtiment est 
actuellement en très mauvais état. À l’intérieur, la 
présence d’une cheminée monumentale sur deux 
niveaux (rez-de-chaussée et combles) témoigne de 
l’existence d’un édifice plus important. Une chapelle 
est également mentionnée par les textes mais aurait 
été détruite à la Révolution. 

Enfin, une trentaine de fiches ont été réalisées 
autour de l’utilisation du réseau hydrographique des 
trois communes : moulins, ports… 

Duponchel Julie

Laval-sur-Luzège, motte de La Bastide


